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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Rechtsordnung

Le Conseil fédéral a présenté son concept global de protection et de défense du
cyberespace civil et militaire, dans son rapport sur l’organisation de la Confédération
pour la mise en œuvre de la stratégie nationale de protection de la Suisse contre les
cyberrisques. Une organisation supradépartementale a été privilégiée pour assumer les
tâches de cybersécurité, de cyberdéfense et pour la poursuite pénale de la
cybercriminalité. Le soutien de l'armée lors de cyberincidents et le déroulement de ses
interventions doit encore être défini avec les autorités civiles. Pour assurer la mise en
œuvre de la Stratégie nationale de protection de la Suisse contre les cyberrisques
(SNPC) 2018-2022, les ressources financières ont été augmentées et une soixantaine de
postes de travail supplémentaires ont été créés. Enfin, en comparaison internationale,
la Suisse possède des structures dans le domaine de la cybersécurité similaires à celles
de plusieurs autres pays. Aucun des pays étudiés, à savoir l'Allemagne, la Finlande, la
France, Israël, l’Italie et les Pays-Bas, ne possède une organisation unique pour la
réalisation des travaux liés aux cyberrisques et n'a confié à son armée la responsabilité
d'assurer la protection contre ce type de danger. 1

POSTULAT
DATUM: 28.11.2019
DIANE PORCELLANA

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Déposé en juin au Conseil national, un postulat Lang (pe, ZG) a demandé au Conseil
fédéral d’étudier la possibilité de suspendre les achats et les ventes d’armes et de
matériel de guerre aux pays du Proche-Orient, et de réexaminer la collaboration
militaro-technique avec eux. Les pays visés par cette intervention sont ceux impliqués
dans le conflit israélo-palestinien ou qui ont un rapport militaire à ce conflit. Le Conseil
fédéral a recommandé le rejet de ce postulat, car une telle suspension aurait, selon lui,
des conséquences importantes aux plans économique et militaire. Il ajoute qu’une
suspension constituerait une rupture par rapport à la pratique suivie jusqu’à présent en
matière d’exportation de matériel militaire et entraînerait de surcroît une perte de
crédit pour la Confédération en tant que partenaire de négociations. 2

POSTULAT
DATUM: 01.10.2004
ELIE BURGOS

Zwischenstaatliche Beziehungen

Le Conseil national a adopté, sur avis favorable du Conseil fédéral, un postulat de sa
commission de politique extérieure (en lien avec une l’initiative parlementaire
Freysinger 06.411 à laquelle le Conseil national a refusé de donner suite), qui demandait
au gouvernement de faire un rapport sur les activités des ONG soutenues par la DDC
dans les territoires palestiniens et en Israël. 3

POSTULAT
DATUM: 22.06.2007
ELIE BURGOS

Gute Dienste

Un postulat Maury Pasquier (ps, GE) a demandé au Conseil fédéral d’effectuer au plus
vite deux démarches relatives à la situation au Proche-Orient. Le Conseil fédéral devait
tout d’abord évaluer la faisabilité d’une rencontre des parties contractantes des
Conventions de Genève du 12 août 1949, pour examiner la question de la construction
du mur israélien dans les territoires occupés. Il devait ensuite, le cas échéant,
convoquer, en sa qualité d’Etat dépositaire des Conventions de Genève, une telle
réunion. Le Conseil national a adopté ce postulat, comme le lui avait proposé le
gouvernement. 4

POSTULAT
DATUM: 08.10.2004
ELIE BURGOS
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Entwicklungspolitik

Le 14 décembre 2018, le Conseil national a adopté le postulat déposé par le conseiller
national libéral-radical Hans-Ulrich Bigler (plr, ZH), en vue de l'élaboration d'un rapport
détaillé sur le financement des ONG palestiniennes et israéliennes. Le postulat Bigler
faisait suite à un article paru dans la NZZ au mois de juillet 2018, dans lequel figurait une
liste de l'ensemble des organisations palestiniennes et israéliennes bénéficiant de
soutiens financiers de la part du DFAE et de la DDC. Par souci de transparence et en
raison de l'importance des montants reversés à certains organismes, le conseiller
national zurichois demandait au Conseil fédéral de produire un rapport précisant les
activités de chacune de ces organisations, les accords qui lient ces dernières au DFAE,
les moyens mis en place par le DFAE afin de contrôler l'affectation des ressources
allouées ainsi que les résultats obtenus.
Le conseil fédéral s'était auparavant également exprimé en faveur de l'acceptation du
postulat, précisant que les conclusions relatives au postulat Bigler seraient intégrées au
rapport faisant suite à la motion Imark (16.3289). 5

POSTULAT
DATUM: 25.09.2018
AUDREY BOVEY

1) Rapport CF du 27.11.19
2) WoZ, 7.10.04.; BO CN, 2004, Annexes IV, p. 531 s.
3) BO CN, 2007, p. 1142.
4) BO CN, 2004, p. 1743.
5) NZZ, 2.7., 3.7.18
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